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Formation professionnelle supérieure
La formation professionnelle supérieure a besoin 
de nouvelles réglementations politiques 
Dans la problématique de la formation, la formation professionnelle supérieure fait partie - comme les hautes écoles - du domaine de l’enseignement tertiaire. Pourtant, la politique ne la traite pas de la même manière. Travail.Suisse, l’organisation faîtière indépendante de 170‘000 travailleurs-euses, demande qu’à l’avenir, la formation professionnelle supérieure soit traitée sur le même pied que les hautes écoles. 
Depuis l’entrée en vigueur en 2004 de la nouvelle loi sur la formation professionnelle, la formation professionnelle supérieure fait désormais partie – dans le système de la formation - du domaine de l’enseignement tertiaire. Dans l’ancienne loi, la formation professionnelle supérieure appartenait encore à la formation professionnelle continue. Aujourd’hui, elle appartient, comme les hautes écoles, au domaine de l’enseignement tertiaire. Sur le plan de la formation, nous faisons une distinction
 entre le domaine tertiaire H (= hautes écoles
) et le domaine tertiaire P (= formation professionnelle supérieure
).  
Une contradiction entre la classification au niveau de la politique de la formation et la réglementation politique
Jusqu’à ce jour, la nouvelle classification de la formation professionnelle supérieure, issue de la politique de la formation, n’a encore guère eu de véritable effet sur les réglementations politiques aux niveaux cantonal et fédéral. Cinq différences importantes continuent d’exister, aujourd’hui comme hier, entre le tertiaire H et le tertiaire P:
Libre passage 
Les étudiants de la formation professionnelle supérieure sont fortement désavantagés par rapport à ceux des hautes écoles en ce qui concerne le libre passage. Alors que ces derniers jouissent d’un libre passage intégral indépendamment de leur canton de domicile, les étudiants de la formation professionnelle supérieure ne disposent que d’un libre passage limité. Ce qui est irritant, surtout, c’est que le libre passage change d’un canton de domicile à un autre. Il peut ainsi arriver que certaines personnes se trouvant dans une filière de formation profitent de subventions en raison de leur appartenance cantonale, alors que d’autres, résidant dans d’autres cantons, n’en profitent pas.
Frais de scolarité 
Pour les hautes écoles, les frais de scolarité sont à peu près les mêmes dans tous les lieux d’études et pour toutes les disciplines. Par contre, il existe des différences considérables dans la formation professionnelle supérieure en ce qui concerne les frais de scolarité, ce qui peut amener une partie des étudiants de cette formation à se sentir traités d’une manière injuste.
Mode de financement 
Comment la Confédération finance-t-elle les domaines tertiaires H et P? Le financement est direct dans le premier domaine (tertiaire H). Le montant du subventionnement d’une haute école par la Confédération est en rapport direct avec ses dépenses. Tel n’est pas le cas dans le domaine tertiaire P. Le financement, par la Confédération, de la formation professionnelle supérieure est indirect. La Confédération verse un forfait annuel aux cantons, conformément à la loi sur la formation professionnelle, pour leur permettre de s’acquitter de leurs tâches. À cet égard, les fonds sont répartis entre les cantons sur la base du nombre d‘apprentissages dans chacun d’eux. Dans ce cas, à la différence du domaine tertiaire H, la formation professionnelle supérieure n’est donc pas financée directement, mais indirectement, par la Confédération. Les cantons ont alors toute latitude pour décider quelle part du forfait ils souhaitent investir dans la formation professionnelle supérieure. 

Obligation de financement 
La Confédération et les cantons sont tenus de financer les hautes écoles. Par contre, il n’existe aucune obligation en ce qui concerne la formation professionnelle supérieure. Certes, c’est l’une des tâches que la loi sur la formation professionnelle délègue aux cantons. Mais personne ne peut exiger le financement et intenter une action à ce sujet. Il existe également diverses réglementations facultatives dans le cadre de la Confédération (subventionnement d’examens, subventionnement d’organisations du monde du travail actives à l’échelle nationale dans des filières d’études en haute école spécialisée). La Confédération a pour seule et unique obligation de contribuer indirectement au financement des dépenses des cantons en matière de formation professionnelle supérieure par le biais d’un forfait.
Transparence des flux financiers
Il existe également d’importantes différences en matière de flux financiers. Le domaine des hautes écoles est transparent à cet égard. Mais en ce qui concerne les flux financiers au sein de la formation professionnelle supérieure, personne ne dispose véritablement d’une vue d’ensemble adéquate, à l’heure actuelle. Ce qui est connu, c’est le montant total
 que dépensent les pouvoirs publics pour la formation professionnelle supérieure (voir 3.1.5.1). Toutefois, premièrement, il existe des problèmes de délimitation à propos de la formation continue à des fins professionnelles, ce qui relativise les chiffres. De plus, deuxièmement, il semble que l’on ne répartit pas les fonds de manière systématique, en recourant à des critères clairs, mais qu’on les distribue plutôt d’une façon arbitraire. Troisièmement, il ne faut pas ignorer non plus le fait que l’expression d’un besoin financier n’est pas démontrée. Les exigences exprimées par l’Union suisse des arts et métiers (usam)
, à savoir 500 millions de francs de plus pour renforcer la formation professionnelle supérieure, ne sont pas véritablement justifiées, mais montrent surtout qu’en matière de financement de la formation professionnelle supérieure, il existe un malaise qu’il y a lieu de dissiper. 

Il est urgent d’adopter une nouvelle politique relative à la formation professionnelle supérieure 
Travail.Suisse a la conviction qu’il est indispensable de traiter les étudiants du domaine tertiaire P de la même manière que les étudiants du domaine tertiaire H. Pour ce faire, il faut :
· des frais de scolarité semblables 
· le libre passage intégral et
· le financement direct, obligatoire et transparent par la Confédération et les cantons. 

Une politique d’avenir doit montrer de quelle manière il sera possible de concrétiser ces exigences.
Bruno Weber-Gobet, responsable de la politique de la formation, Travail.Suisse
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� Nous subdivisons le domaine tertiaire entre tertiaire H et tertiaire P. Le H représente les hautes écoles, donc la relation prioritaire à la science. Le P représente la pratique, donc la relation prioritaire à la pratique professionnelle. En utilisant le H et le P, nous contournons l’évaluation que renferment habituellement les notions de tertiaire A et tertiaire B. 


� Domaine tertiaire H (= hautes écoles): écoles polytechniques fédérales (EPF); universités; hautes écoles spécialisées, hautes écoles pédagogiques 


� Domaine tertiaire P (= formation professionnelle supérieure): hautes écoles spécialisées, examen professionnel fédéral,  examen professionnel fédéral supérieur, cours préparatoires).


� http://www.bbt.admin.ch/themen/hoehere/index.html?lang=fr


� Service de presse usam, 1er décembre 2010: les exigences de l’usam sont donc claires: «L’usam exige d’adapter rapidement la loi sur la formation professionnelle et que, dans le prochain Message du Conseil fédéral relatif au financement de la formation, soient prévus 500 millions de francs supplémentaires pour renforcer la formation professionnelle supérieure!»





